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CONTRAT DE RESERVATION LES VILLAS MAJOLAN Vente en Etat Futur d'Achèvement de logements dans le cadre d'une opération groupée



ENTRE LES SOUSSIGNES, La société IMMOBILIERE SUD ATLANTIQUE, Société par Actions Simplifiée au capital de 3 630 000 €, dont le siège social se situe à Bordeaux (33), 13 Cours du XXX Juillet, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bordeaux, sous le n°391 709 227, Représentée par Monsieur Bruno DUPLANTIER, Directeur Général Délégué. CI-APRES DENOMMEE LE « RESERVANT »



ET,



Nom : ...........................................................................



Prénoms :.......................................................................



Né à : ...........................................................................



Le :



..........................................................................



Profession :......................................................................



Nom : ...........................................................................



Prénoms :.......................................................................



Née à : ...........................................................................



Le :



..........................................................................



Profession :...................................................................... Ou toute personne morale dans laquelle le Réservataire serait associé.



Coordonnées : Adresse postale :........................................................................................................................................................... Adresse mail : ........................................................................................................................................................... Téléphone fixe : ................................................................. Téléphone portable : ….................................................. Déclarant avoir pour notaire Maître ......................................................., notaire à ..................................................... CI-APRES DENOMMES LE « RESERVATAIRE »
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IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :



Il est, préalablement aux conventions formant l’objet des présentes, exposé ce qui suit :



EXPOSE



Le Réservant envisage de réaliser une opération immobilière sur un terrain sis à BLANQUEFORT (33), Avenue du 8 mai 1945. Le Réservant a procédé à des études préalables portant sur cette opération, notamment sa consistance et sa qualité. Toutefois, sa réalisation est subordonnée à sa faisabilité aux plans commercial, juridique, technique et financier. Cette opération immobilière est également subordonnée à l’acquisition du terrain, l’obtention du permis de construire et d’une façon générale des autorisations qui seraient requises, l’absence de recours de tiers contre ces autorisations, la passation des conventions qu’il serait nécessaire ou utile de conclure, l’obtention des garanties légales d’achèvement ainsi que la mise en place du financement nécessaire. Le Réservant entend ne pas donner suite à ce projet si l’appréciation des études poursuivies, spécialement au plan de son financement et de sa commercialisation, montre que l’opération n’est pas possible, ou en raison de ses risques, n’est pas souhaitable. De même, le Réservant entend ne pas donner suite à ce projet si un recours contre l’une des autorisations requises pour le projet immobilier était exercé ou si un acte authentique d’acquisition de l’un des terrains composant l’assiette du projet immobilier n’a pas pu être signé, quels qu’en soient les motifs. Le Réservataire dûment informé du caractère éventuel de l’opération et du caractère prévisionnel des informations ci-après décrites (consistance, qualité et délais de réalisation...), si celle-ci est exécutée, déclare être intéressé par ce projet et désireux de bénéficier d’une réservation pour le cas où l’opération serait réalisée. Le Réservant, dans les conditions de l’article L 261-15 du code de la construction et de l’habitation, s’engage à l’égard du Réservataire à lui réserver les biens dont la consistance et les caractéristiques de la construction sont indiquées à titre prévisionnel aux présentes et à lui en offrir la vente pour autant que soient réunies les conditions juridiques, techniques et financières permettant la réalisation de l’opération, le tout comme il est dit dans l’exposé, ce dont le Réservataire prend acte. A cet effet, il est établi la présente convention de réservation.
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DESIGNATION 1) SITUATION DE L'IMMEUBLE QUE LE RESERVANT PROPOSE DE CONSTRUIRE ET VENDRE Le Réservant envisage la réalisation d'un programme immobilier, opération dénommée « LES VILLAS MAJOLAN », sur un terrain sis à Blanquefort (33), cadastré Section BT n°277, BT n°321 et BT n°326.



2) CONSISTANCE DE L'IMMEUBLE PROJETE La demande de permis de construire valant division a été déposée le 12 novembre 2014, sous le n°PC 33 056 14 V 0068 au profit du Réservant. Ce permis autoriserait la construction d’un ensemble immobilier comprenant 29 logements individuels (14 T3, 12 T4 et 3 T5).



3) RESERVATION Le Réservant s'oblige, dans le cas où il réaliserait l'immeuble décrit ci-dessus, à offrir au Réservataire de lui vendre par préférence à toute autre personne les locaux ci-après désignés.



4) DESCRIPTION DES BIENS VENDUS MAISON:



Lot n° : .............................., d'une superficie habitable d'environ ............................. m². Type



:



T3



T4



T5



La parcelle de terrain sur laquelle se situe la maison décrite ci-dessus n’a pas fait l’objet d’un bornage. Il est précisé que la surface de ce terrain n'est qu'indicative et ne sera déterminée que suivant le document d'arpentage à établir préalablement à la signature de l'acte authentique.



5) CARACTERISTIQUES TECHNIQUES La consistance du bien immobilier réservé résulte de sa description ci-dessus ainsi que du plan ci-annexé. La nature et la qualité des éléments d'équipement et de finition propres aux locaux devant faire l'objet du présent contrat, ou qui présenteront de l'utilité pour ces locaux, sont établies par une note technique. Cette note est signée par les parties et annexée aux présentes. Les normes selon lesquelles l'immeuble sera construit, le genre et la qualité des matériaux qui seront utilisés à son édification ainsi que leur mode d'utilisation seront précisés dans une notice détaillée qui pourra être annexée à l'acte de vente. Energétiquement, l'immeuble livré respectera la Réglementation Thermique 2012 (RT 2012). Les documents précités sont susceptibles de recevoir des modifications de détail jusqu'à la mise au point des plans d'exécution avec les entrepreneurs.
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6) DELAI D'EXECUTION DES TRAVAUX Le Réservant mènera les travaux de telle sorte que les locaux faisant l'objet du contrat soient achevés au sens de l'article premier du décret n°67-1166 du 22 décembre 1967, au cours du premier trimestre de l’année 2016. Ce délai sera suspendu s'il survenait un cas de force majeure ou plus généralement, une cause légitime de suspension de ce délai de livraison.



7) ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE Chaque propriétaire d'un logement appartiendra à une Association Syndicale Libre que le Réservant s'est engagé à créer. Cette Association, organisée conformément à un cahier des charges et à des statuts, qui seront déposés au rang des minutes du notaire du Réservant, aura notamment pour objet de gérer les espaces communs du programme immobilier. Un exemplaire de ces documents sera remis au Réservataire préalablement à la signature de l'acte authentique. Afin de régler les frais de création de cette ASL et de cession des espaces communs, chaque réservataire versera, le jour de la signature de l'acte authentique, une provision de deux cents euros par logement acquis.



8) TRAVAUX MODIFICATIFS Le Réservataire peut, en cours de construction, demander au Réservant, des modifications (aménagement, distribution, décoration …) relatives au bien immobilier à acquérir, désigné ci-dessus. Le Réservant étudiera la faisabilité technique et juridique de cette demande. Le Réservant pourra refuser, unilatéralement et sans justification, de faire réaliser ces travaux modificatifs. En cas d’accord du Réservant, le coût des travaux modificatifs et supplémentaires ne participera pas du caractère du prix de vente ci-dessus fixé, notamment en ce qui concerne les privilèges attachés à son paiement. Le règlement de la totalité des travaux s'effectuera en un chèque à l'ordre du Réservant, en même temps que l'acceptation des devis. Si le Réservataire veut réaliser lui-même des travaux modificatifs, ou les faire réaliser par une entreprise de son choix, il devra obligatoirement attendre d’avoir signé l’acte authentique d’acquisition et le procès-verbal de livraison dudit bien immobilier.



9) SERVITUDES Il est ici précisé l'existence d'une servitude de passage de canalisations souterraines d'eaux pluviales, eaux usées et eaux potables sur une bande de terrain de deux mètres de largeur tout le long de la limite Est du fonds servant, le long de la parcelle 166 : •



Fonds dominant composé de la parcelle cadastrée section BT n°165.



•



Fonds servant composé des parcelles cadastrées section BT n°277, BT n°278 et BT n°279.
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PRIX Les locaux faisant l'objet du présent contrat, seront vendus, moyennant le prix forfaitaire de :  Prix de vente H.T. :



………………………………………….. €.



 T.V.A de 20 % :



………………………………………….. €.



 Prix de vente T.T.C :



………………..………………………… €.



Le prix ainsi que tous les frais liés à cette acquisition seront exigibles, au plus tard, le jour de la signature de l’acte authentique. Le taux de la TVA comprise dans le prix est celui en vigueur au jour de la signature des présentes. Toutefois, si ce taux était augmenté avant la date de signature de l'acte authentique de vente, cette augmentation serait à la charge du Réservataire, de même que toute imposition nouvelle. Ce prix sera stipulé payable à l'achèvement des stades d’avancement des travaux suivants :  Terrassements en cours, à concurrence de 20 %, soit un total cumulé de 20 %  Fondations en cours, à concurrence de 10 %, soit un total cumulé de 30 %  Fondations achevées, à concurrence de 5 % , soit un total cumulé de 35 %  Plancher bas rez-de-chaussée, à concurrence de 10 %, soit un total cumulé de 45 %  Plancher bas 1er étage, à concurrence de 10 %, soit un total cumulé de 55 %  Hors d'eau, à concurrence de 15 %, soit un total cumulé de 70 %  Plâtreries achevées, à concurrence de 20 %, soit un total cumulé de 90 %  Achèvement, à concurrence de 5 %, soit un total cumulé de 95 %  Mise du local à disposition de l'acquéreur, à concurrence de 5 %, soit un total cumulé de 100 %



NOTAIRE Notaire du Réservant :



Maître ADENIS-LAMARRE, notaire à Bordeaux (33), 23 Avenue du Jeu de Paume.



Notaire du Client Réservataire : Maître ...................................., notaire à ..................................................... A défaut de précision ci-dessus, le Réservataire déclare avoir pris pour notaire Maître ADENIS-LAMARRE, notaire à Bordeaux (33), 23 Avenue du Jeu de Paume.



FRAIS ANNEXES Les frais liés à l'acte de vente comprennent notamment, sans que cette énumération soit limitative, les émoluments du notaire, les frais de timbre et le salaire du Conservateur des Hypothèques. Ces frais, exigibles au plus tard le jour de la signature de l'acte authentique, ne sont pas inclus dans le prix de vente et sont à la charge du Réservataire.
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DEPOT DE GARANTIE En contrepartie du droit de préférence, consenti par le Réservant, le Réservataire verse, en garantie, la somme de : ●



.......................................................................................................................................................... Euros.



Conformément à l'article L261-15 du code de la construction et de l’habitation, les fonds ainsi déposés en un compte bloqué à son nom à l'ordre du notaire du Réservant seront incessibles, indisponibles et insaisissables jusqu'à la conclusion du contrat de vente, sous réserve des dispositions ci-dessous. Sort du dépôt de garantie : En cas de conclusion de la vente, le montant du dépôt de garantie s'imputera sur la partie du prix de vente payable au comptant. Par contre, le dépôt de garantie sera restitué au Réservataire, dans les cas et conditions prévus à l'article R261-31 du code de la construction et de l’habitation, dont le texte est reproduit ci-après. Dans tous les autres cas, le montant du dépôt de garantie reviendra de plein droit au Réservant à titre d'indemnité forfaitaire pour l'indisponibilité des locaux réservés. Le montant du dépôt de garantie sera versé par le notaire sur demande du Réservant, après expiration du délai de validité du présent contrat, sans autre formalité. Le Réservataire donne, par les présentes, pouvoirs au notaire pour remettre le montant du dépôt de garantie au Réservant dans les conditions ci-dessus énoncées. Pour satisfaire aux prescriptions de l’article R 261-27 du code de la construction et de l’habitation, les dispositions des articles R 261-28 à R 261-31 dudit code sont reproduites littéralement ci-après : Article R 261-28 : « Le montant du dépôt de garantie, ne peut excéder cinq pour cent du prix prévisionnel de vente, si le délai de réalisation de la vente n'excède pas un an ; ce pourcentage est limité à deux pour cent, si ce délai n'excède pas deux ans. Aucun dépôt ne peut être exigé si le délai excède deux ans ». Article R 261-29 : « Le dépôt de garantie est fait à un compte spécial ouvert au nom du Réservataire dans une banque ou un établissement spécialement habilité à cet effet, ou chez un notaire. Les dépôts des Réservataires des différents locaux composant un même immeuble ou un même ensemble immobilier peuvent être groupés dans un compte unique spécial comprenant une rubrique par Réservataire ». Article R 261-30 : « Le Réservant doit notifier au Réservataire le projet d'acte de vente, un mois avant la date de la signature de cet acte ». Article R 261-31 : « Le dépôt de garantie est restitué sans retenue, ni pénalité au Réservataire. a) si le contrat de vente n'est pas conclu du fait du vendeur dans le délai prévu au contrat préliminaire ; b) si le prix de vente excède de plus de cinq pour cent le prix prévisionnel, révisé le cas échéant, conformément aux dispositions du contrat préliminaire. Il en est ainsi, quelles que soient les autres causes de l'augmentation du prix, même si elles sont dues à une augmentation de la consistance de l'immeuble ou une amélioration de sa qualité ; c) si le ou les prêts prévus au contrat préliminaire ne sont pas obtenus ou transmis, ou si leur montant est inférieur de dix pour cent aux prévisions dudit contrat ; d) si l'un des éléments d'équipement prévus au contrat préliminaire ne doit pas être réalisé ; e) si l'immeuble ou la partie d'immeuble ayant fait l'objet du contrat présente dans sa consistance ou dans sa qualité des ouvrages prévus, une réduction de valeur supérieure à dix pour cent. Dans les cas prévus au présent article, le Réservataire notifie sa demande de remboursement au vendeur et au dépositaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Sous réserve de la justification par le déposant de son droit à restitution, le remboursement intervient dans le délai maximum de trois mois à dater de cette demande ».
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CONDITIONS SUSPENSIVES A) Le présent contrat de réservation est accepté sous les conditions suspensives suivantes : a) Dans l'intérêt exclusif du Réservant : ●



Obtention du permis de construire et du permis de démolir purgés de tous recours et retrait administratif avant la date limite de validité prévue ci-dessous.



●



Obtention par le Réservant d'une assurance « Dommages-Ouvrage » et d'une « Garantie d'Achèvement » avant la date limite de validité prévue ci-dessous.



b) Dans l'intérêt des deux parties : Obtention par le Réservataire du financement nécessaire au paiement de l'acquisition du bien ci-dessus désigné, si le Réservataire déclare ci-dessous envisager de contracter un emprunt pour le financement de l'acquisition. Pour le financement de l'acquisition, le Réservataire déclare que : (Rayer la mention inutile) ➔



Par application de l'article L 312-17 du Code de la Consommation, le Réservataire déclare que pour le financement de l'acquisition, il n'envisage pas de contracter un emprunt; ce financement devant être assuré pour la totalité, par ses deniers personnels ou assimilés.



Dans ce cas, le Réservataire inscrira ci-dessous de sa main, la mention suivante : « Je déclare que le prix convenu sera payé sans l'aide d'aucun prêt et je reconnais avoir été informé que, si je recours néanmoins à un prêt, je ne pourrai pas me prévaloir des articles L312-1 à L312-36 du code de la consommation ».
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➔



Par application de l'article L312-16 du code de la consommation, le Réservataire déclare avoir l'intention de réaliser le financement de l'acquisition au moyen de prêts, à savoir :



NATURE DU PRET



MONTANT



DUREE



TAUX



Prêt Principal Prêt Complémentaire Autres B) A défaut de réalisation d'une condition suspensive, avant la date limite de validité prévue ci-dessous, le présent contrat sera nul et non avenu. Toute somme versée par le Réservataire lui serait remboursée sans autre indemnité ni formalité. Cependant, il est expressément accepté par les parties que, si le Réservataire n’a pas respecté les modalités d'information du Réservant prévues ci-dessous, relatives à la condition suspensive de financement de l'acquisition, la condition suspensive sera considérée réalisée.



DELAIS A RESPECTER PAR LE RESERVATAIRE 1) Si le Réservataire a déclaré ci-dessus vouloir financer son acquisition au moyen de prêt(s), il s'engage à adresser au Réservant : ➔



Sa/ses demande(s) de prêt(s), au plus tard le :



➔



Son refus ou son/ses offre(s) de prêt(s) accepté(es), au plus tard le :.............................................................



.............................................................



2) Avant la date limite de validité prévue ci-dessous, la partie la plus diligente pourra notifier à l’autre, par lettre recommandée avec avis de réception, d'avoir à signer l'acte authentique au plus tard le jour de la date limite de validité prévue ci-dessous. Dans tous les cas, la date limite de validité du présent contrat est fixée par les parties au : ➔



..………………………………………………………………………………………………………….



Ce contrat de réservation deviendra caduc au plus tard à cette date sans autre formalité.



3) Si le Réservataire ne respecte pas les conditions de réalisation de la vente dans les formes et délais ci-dessus prévus, ou s’il n’en demande pas la réalisation dans les formes et délais prévus ci-dessus, il sera réputé, de plein droit, avoir renoncé à ce contrat de réservation et déchu de tous ses droits au titre du présent contrat. Le présent contrat de réservation sera caduc, et le Réservant retrouvera son entière liberté de vendre l'immeuble qui en est l'objet et sera en droit de conserver, à titre d'indemnité d'immobilisation forfaitaire, les sommes versées à titre de dépôt de garantie par le Réservataire. Le Réservataire donne tous pouvoirs au notaire pour verser le montant du dépôt de garantie au Réservant en cas de non-respect de l'une ou l'autre des obligations prévues aux présentes.
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INTERMEDIAIRE Les parties reconnaissent que les présentes ont été négociées par l’intermédiaire de : ➢



..........................................………....., dont le siège social est à ..............………...................................... La rémunération de cette société est à la charge du Réservant.



FORMALITES a) Le Réservataire reconnaît avoir pris connaissance des documents relatifs à la législation de prévention des risques majeurs ci-annexés (l'Etat des Risques Naturels et Technologiques, Arrêté Préfectoral, fiche communale « Informations sur les Risques Naturels et Technologiques Majeurs » et Plan de Prévention du Risque Inondation). En application de l'article L125-5 IV du code de l'environnement, le Réservant déclare que, pendant la période où il a été propriétaire, les biens n'ont pas subi de sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité en application l'article L125-2 ou de l'article L128-2 du code des assurances et que, par ailleurs, il n'avait pas été luimême informé d'un tel sinistre en application de ces mêmes dispositions. b) En application de l'article L271-1 du code de la construction et de l’habitation, cet acte ne deviendra définitif qu'au terme d'un délai de sept jours au cours duquel le Réservataire aura la faculté de se rétracter par lettre recommandée avec avis de réception auprès du Réservant. Ce délai de rétractation court à compter du lendemain de la première présentation du courrier de notification du présent contrat. La résolution de plein droit de cet acte sera acquise si l’un des co-réservataire se rétracte. c) En application de l'article L121-16 du code de la consommation, cet acte ne deviendra définitif qu'au terme d'un délai de quatorze jours au cours duquel le Réservataire aura la faculté de se rétracter, en envoyant, par lettre recommandée avec avis de réception, auprès du Réservant, soit le formulaire de rétractation ci-joint, soit un courrier de rétractation. Ce délai de rétractation court à compter de la date de signature du présent contrat. La résolution de plein droit de cet acte sera acquise si l’un des co-réservataire se rétracte. Les parties déclarent être parfaitement informées des dispositions aux articles L 111-1, L 111-2, L 121-17, L12118-1 et L 121-21 du code de la consommation, dont la teneur est ci-après littéralement reproduite : Article L111-1 du code de la consommation : « Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat de vente de biens ou de fourniture de services, le professionnel communique au consommateur, de manière lisible et compréhensible, les informations suivantes : 1° Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, compte tenu du support de communication utilisé et du bien ou service concerné ; 2° Le prix du bien ou du service, en application des articles L. 113-3 et L. 113-3-1 ; 3° En l'absence d'exécution immédiate du contrat, la date ou le délai auquel le professionnel s'engage à livrer le bien ou à exécuter le service ; 4° Les informations relatives à son identité, à ses coordonnées postales, téléphoniques et électroniques et à ses activités, pour autant qu'elles ne ressortent pas du contexte, ainsi que, s'il y a lieu, celles relatives aux garanties légales, aux fonctionnalités du contenu numérique et, le cas échéant, à son interopérabilité, à l'existence et aux modalités de mise en œuvre des garanties et aux autres conditions contractuelles. La liste et le contenu précis de ces informations sont fixés par décret en Conseil d'Etat. Le présent article s'applique également aux contrats portant sur la fourniture d'eau, de gaz ou d'électricité, lorsqu'ils ne sont pas conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, ainsi que de chauffage urbain et de contenu numérique non fourni sur un support matériel. Ces contrats font également référence à la nécessité d'une consommation sobre et respectueuse de la préservation de l'environnement.
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Article L111-2 du code de la consommation : I.-Outre les mentions prévues à l'article L. 111-1, tout professionnel, avant la conclusion d'un contrat de fourniture de services et, lorsqu'il n'y a pas de contrat écrit, avant l'exécution de la prestation de services, met à la disposition du consommateur ou lui communique, de manière lisible et compréhensible, les informations complémentaires relatives à ses coordonnées, à son activité de prestation de services et aux autres conditions contractuelles, dont la liste et le contenu sont fixés par décret en Conseil d'Etat. Ce décret précise celles des informations complémentaires qui ne sont communiquées qu'à la demande du consommateur. II.-Le I du présent article ne s'applique ni aux services mentionnés aux livres Ier à III et au titre V du livre V du code monétaire et financier, ni aux opérations pratiquées par les entreprises régies par le code des assurances, par les mutuelles et unions régies par le livre II du code de la mutualité et par les institutions de prévoyance et unions régies par le titre III du livre IX du code de la sécurité sociale. NOTA : Loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 art. 34 : Ces dispositions s'appliquent aux contrats conclus après le 13 juin 2014. Article L121-17 du code de la consommation : Modifié par LOI n°2014-344 du 17 mars 2014 - art. 9 (V) I.-Préalablement à la conclusion d'un contrat de vente ou de fourniture de services, le professionnel communique au consommateur, de manière lisible et compréhensible, les informations suivantes : 1° Les informations prévues aux articles L. 111-1 et L. 111-2 ; 2° Lorsque le droit de rétractation existe, les conditions, le délai et les modalités d'exercice de ce droit ainsi que le formulaire type de rétractation, dont les conditions de présentation et les mentions qu'il contient sont fixées par décret en Conseil d'Etat ; 3° Le cas échéant, le fait que le consommateur supporte les frais de renvoi du bien en cas de rétractation et, pour les contrats à distance, le coût de renvoi du bien lorsque celui-ci, en raison de sa nature, ne peut normalement être renvoyé par la poste ; 4° L'information sur l'obligation du consommateur de payer des frais lorsque celui-ci exerce son droit de rétractation d'un contrat de prestation de services, de distribution d'eau, de fourniture de gaz ou d'électricité et d'abonnement à un réseau de chauffage urbain dont il a demandé expressément l'exécution avant la fin du délai de rétractation ; ces frais sont calculés selon les modalités fixées à l'article L. 121-21-5; 5° Lorsque le droit de rétractation ne peut être exercé en application de l'article L. 121-21-8, l'information selon laquelle le consommateur ne bénéficie pas de ce droit ou, le cas échéant, les circonstances dans lesquelles le consommateur perd son droit de rétractation ; 6° Les informations relatives aux coordonnées du professionnel, le cas échéant aux coûts de l'utilisation de la technique de communication à distance, à l'existence de codes de bonne conduite, le cas échéant aux cautions et garanties, aux modalités de résiliation, aux modes de règlement des litiges et aux autres conditions contractuelles, dont la liste et le contenu sont fixés par décret en Conseil d'Etat. II.-Si le professionnel n'a pas respecté ses obligations d'information concernant les frais supplémentaires mentionnés au I de l'article L. 113-3-1 et au 3° du I du présent article, le consommateur n'est pas tenu au paiement de ces frais. III.-La charge de la preuve concernant le respect des obligations d'information mentionnées à la présente soussection pèse sur le professionnel. Article L121-18-1 du code de la consommation : Créé par LOI n°2014-344 du 17 mars 2014 - art. 9 (V) Le professionnel fournit au consommateur un exemplaire du contrat conclu hors établissement, sur papier signé par les parties ou, avec l'accord du consommateur, sur un autre support durable, confirmant l'engagement exprès des parties. Ce contrat comprend, à peine de nullité, toutes les informations mentionnées au I de l'article L.121-17. Le contrat mentionne, le cas échéant, l'accord exprès du consommateur pour la fourniture d'un contenu numérique indépendant de tout support matériel avant l'expiration du délai de rétractation et, dans cette hypothèse, le renoncement de ce dernier à l'exercice de son droit de rétractation. Le contrat est accompagné du formulaire type de rétractation mentionné au 2° du I de l'article L. 121-17.
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Article L121-21 du code de la consommation : Modifié par LOI n° 2014-344 du 17 mars 2014 - art. 9 (V) Le consommateur dispose d'un délai de quatorze jours pour exercer son droit de rétractation d'un contrat conclu à distance, à la suite d'un démarchage téléphonique ou hors établissement, sans avoir à motiver sa décision ni à supporter d'autres coûts que ceux prévus aux articles L. 121-21-3 à L. 121-21-5. Toute clause par laquelle le consommateur abandonne son droit de rétractation est nulle. Le délai mentionné au premier alinéa du présent article court à compter du jour : 1° De la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de services et ceux mentionnés à l'article L. 121-162; 2° De la réception du bien par le consommateur ou un tiers, autre que le transporteur, désigné par lui, pour les contrats de vente de biens et les contrats de prestation de services incluant la livraison de biens. Dans le cas d'une commande portant sur plusieurs biens livrés séparément ou dans le cas d'une commande d'un bien composé de lots ou de pièces multiples dont la livraison est échelonnée sur une période définie, le délai court à compter de la réception du dernier bien ou lot ou de la dernière pièce. Pour les contrats prévoyant la livraison régulière de biens pendant une période définie, le délai court à compter de la réception du premier bien. L'ACQUEREUR déclare être parfaitement informé : - Qu’en vertu des dispositions de l’article L121-21 du code de la consommation ci-dessus reproduit, il dispose d’un délai de rétractation de 14 jours à compter de ce jour. - Que s’il souhaite exercer ce droit de se rétracter, il devra notifier au VENDEUR avant l’expiration de ce délai sa décision de rétractation, au moyen d’une déclaration dénuée d’ambiguïté (par exemple, lettre envoyée par la poste, télécopie ou courrier électronique), ou utiliser le formulaire de rétractation figurant ci-après. - Que toute somme versée par lui (notamment le dépôt de garantie) lui sera alors remboursée, et ce au plus tard dans les quatorze jours, sans aucun frais. - Qu’en cas de pluralité d’acquéreurs, la rétractation d’un seul emportera automatiquement rétractation de tous ; - Et qu'une rétractation doit être pure et simple sans condition ni réserve. d) Les informations recueilles font l'objet d'un traitement informatique destiné à l'usage administratif et commercial de la société venderesse. Conformément à la loi « Informatiques et Libertés », vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit, vous devez adresser votre demande par courrier recommandé avec avis de réception au siège de la société venderesse. e) Fait en un seul exemplaire original qui du consentement des parties et dans leur intérêt commun a été confié à la garde du notaire du Réservant, avec mission d'en effectuer le dépôt au rang de ses minutes à première réquisition de l'une des parties qui devra faire l'avance des frais. f) Sont annexés au présent contrat : • 1 plan côté du logement • 1 notice technique descriptive sommaire • 1 formulaire de rétractation • 1 Relevé d'Identité Bancaire du notaire • 1 Etat des Risques Naturels et Technologiques et ses annexes Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur demeure et siège social respectifs susindiqués. Fait à …........................................, le …....................................… Monsieur Bruno DUPLANTIER P/Le Réservant (Bon pour Offre de réservation)
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